
 

 

 

Banque Sarasin (suite): une issue heureuse 

 

Suite à l’Assemblée du personnel,  la commission du personnel et l’ASEB ont envoyé un 

courrier séparé à la Banque Rabo  afin de leur transmettre les préoccupations du 

personnel. L’ASEB a aussi pris contact avec la faîtière syndicale hollandaise FNV afin 

d’établir un lien avec le personnel de la Banque Rabo. La banque Rabo a répondu à 

l’ASEB  le 21 novembre qu’elle tiendrait compte dans sa décision des intérêts de toutes 

les parties prenantes.  Vendredi 25 novembre, la vente du paquet d’actions majoritaire 

était conclue avec la banque Safra. Le nouvel acheteur garantit le maintien de 

l’autonomie de Sarasin. Il n’y aura donc pas de restructuration ni de réductions des 

postes ces prochains mois. 

L’ASEB félicite les employés pour leur engagement. Leur rassemblement et la 

détermination qui s’en est dégagée a certainement exercé un influence sur  Rabo Bank.  

L’ASEB rappelle que le fait de s’inviter dans la discussion durant la période de 

négociations d’une vente d’action majoritaire ou d’une fusion est un droit des salariés. 

Qui d’autre peut mieux qu’eux-mêmes rappeler aux responsables et aux actionnaires 

qu’ils sont une des richesses de l’entreprise  et que à la différence des  ressources 

financières, ils sont animés et dotés d’une volonté propre. En les intégrant dans la 

réflexion, une entreprise se renforce. 

Le personnel de la Banque Sarasin va certainement s’engager encore davantage pour sa 

banque qui lui assure des conditions de travail durables. En ces temps difficiles, ce sera 

un atout supplémentaire de la banque. 

 

 

Denise Chervet, le 2 décembre 2011 


